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AVANT-PROPOS 

Le présent document constitue le rapport du commissaire enquêteur relatif à l’enquête publique concernant 

le projet d’aliénation d’une portion du chemin rural « Chemin des Crottes – Vallongues », situé sur le territoire 

de la commune de Nîmes. Ce rapport s’inscrit dans le cadre de la procédure d’enquête publique organisée 

par la collectivité afin de permettre l’information du public et le recueil de ses observations préalablement à 

toute décision administrative. 

Le commissaire enquêteur, indépendant, exerce sa mission dans le respect des principes d’objectivité, 

d’impartialité et d’indépendance. Ce rapport relate de manière factuelle et objective le contexte, 

l’organisation et le déroulement de l’enquête publique, les modalités d’information et de participation du 

public, ainsi que les constatations personnelles effectuées par le commissaire enquêteur. 
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I. Introduction et cadre général de l’enquête 

I.1 Objet de l’enquête 

Par arrêté municipal n° 2026-01-015 en date du 19 janvier 2026, le Maire de la Ville de Nîmes a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique relative au projet d’aliénation d’une portion du chemin rural dit « Chemin 
des Crottes – Vallongues ». Cette enquête publique a pour objet d’assurer l’information du public et de 
recueillir ses observations préalablement à toute décision éventuelle de la commune concernant ce projet. 

I.2 Cadre juridique 

La présente enquête publique s’inscrit dans le cadre des dispositions applicables aux chemins ruraux et à la 
gestion du domaine privé communal. Elle relève notamment des dispositions du Code rural et de la pêche 
maritime, et en particulier : 

• L’article L.161-1, qui définit les chemins ruraux comme des chemins appartenant aux communes et 
affectés à l’usage du public ; 

• L’article L.161-10, qui prévoit que l’aliénation d’un chemin rural ne peut intervenir qu’après 
constatation de sa désaffectation à l’usage du public et après réalisation d’une enquête publique. 

I.3 Désignation du commissaire enquêteur 

Par le même arrêté municipal n° 2026-01-015 du 19 janvier 2026, Monsieur Pascal Besson a été désigné en 
qualité de commissaire enquêteur pour conduire la présente enquête publique. 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 9 février 2026 à 8h00 au mardi 24 février 2026 à 17h00, soit 
pendant une durée de seize (16) jours consécutifs, conformément aux prescriptions de l’arrêté municipal 
précité. 

Le siège de l’enquête a été fixé au Service Foncier de la Ville de Nîmes, situé 152 avenue Robert Bompard. 

Dans ce cadre, le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de deux permanences : 

• Le lundi 9 février 2026, de 9h00 à 12h00 ; 

• Le mardi 24 février 2026, de 14h00 à 17h00. 

II. Objet et caractéristiques du projet soumis à enquête 

II.1 – Objet du projet soumis à l’enquête 

La présente enquête publique porte sur le projet d’aliénation d’une portion du chemin rural « Chemin des 
Crottes – Vallongues », situé au lieu-dit Vallongues, dans un secteur à caractère rural. La procédure engagée 
vise à vérifier les conditions permettant, le cas échéant, l’aliénation d’une portion de ce chemin rural, 
conformément aux dispositions applicables aux chemins ruraux. 
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II.2 – Localisation et caractéristiques du chemin concerné 

Le chemin objet du projet d’aliénation est situé sur 
le territoire de la commune de Nîmes, au lieu-dit « 
Vallongues ». Il s’agit d’une portion d’un chemin 
rural dénommé « Chemin des Crottes – Vallongues 
». 

Ce chemin s’inscrit dans un environnement à 
caractère essentiellement rural et naturel, 
composé de parcelles agricoles, d’espaces boisés 
et de quelques constructions isolées, dont le Mas 
des Crottes. Il ne présente pas d’aménagements 
urbains spécifiques tels que trottoirs, bordures, 
éclairage public ou revêtement structuré. 

Selon les éléments cadastraux figurant au dossier d’enquête publique, les parcelles bordant la portion du 
chemin rural concernée par le projet appartiennent à la demandeuse du projet de cession, Madame Élisabeth 
Fages-Pouget. 

La portion concernée est précisément identifiée et délimitée dans les documents graphiques figurant au 
dossier d’enquête publique. 

II.3 – Nature juridique du bien concerné 

Le chemin concerné par le projet est un chemin rural au sens des dispositions du Code rural et de la pêche 
maritime. Conformément à l’article L.161-1 du Code rural et de la pêche maritime, les chemins ruraux sont 
des chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public et relevant du domaine privé 
communal. Ils se distinguent des voies communales, lesquelles appartiennent au domaine public routier 
communal. 

Les chemins ruraux peuvent faire l’objet d’une aliénation par la commune, sous réserve du respect des 
conditions prévues par la loi. En application de l’article L.161-10 du Code rural et de la pêche maritime, un 
chemin rural ne peut être aliéné que s’il a cessé d’être affecté à l’usage du public et après réalisation d’une 
enquête publique destinée à assurer l’information du public et le recueil de ses observations. 

La présente enquête publique s’inscrit dans ce cadre procédural et a notamment pour objet de permettre 
l’information du public sur le projet envisagé et de recueillir les observations susceptibles d’éclairer la 
décision de la commune. 

II.4 – Présentation du dossier soumis à enquête 

Le dossier soumis à enquête publique comprend les pièces nécessaires à la compréhension de la nature, de 
l’objet et de la portée du projet d’aliénation d’une portion de chemin rural : 

• L’arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique (2 pages) 

• La notice explicative (1 page) 

• Un plan des voiries (1 page) 

• Un plan de masse (1 page) 

• Un plan de situation (1 page) 

• Un plan des points d’affichage (1 page) 
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• Les photos des points d’affichage (4 pages) 

• L’avis d’enquête publique (1 page) 

• Un justificatif de parution dans Objectif Gard (2 pages) 

• L’édition du Midi libre en date du 22 janvier 2026 avec l’avis d’enquête 

Ces documents ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, dans les conditions 
prévues par l’arrêté municipal et par la réglementation applicable. 

Le registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur préalablement à l’ouverture de 
l’enquête, a été tenu à la disposition du public au siège de l’enquête pendant toute sa durée afin de permettre 
la consignation des observations. 

II.5 – Observation relative à la terminologie employée dans les pièces du dossier 

L’examen des différentes pièces composant le dossier d’enquête publique fait apparaître certaines variations 

dans la terminologie utilisée pour désigner l’objet de la procédure. 

Ainsi, l’arrêté municipal d’ouverture de l’enquête mentionne un « déclassement d’un chemin rural », assorti 

d’un « projet de cession », tandis que l’avis d’enquête publique fait principalement référence à un « projet 

de cession d’une emprise issue d’un chemin rural ». 

La notice explicative précise pour sa part que la procédure engagée a pour objet de vérifier que la portion 

concernée du chemin rural n’est plus affectée à l’usage du public, préalablement à toute décision 

d’aliénation, conformément aux dispositions du Code rural et de la pêche maritime. 

Il ressort de l’analyse globale du dossier que l’enquête publique vise à examiner la situation de cette portion 

de chemin rural, d’une longueur d’environ 400 mètres, au regard de son affectation à l’usage du public, 

préalablement à une éventuelle décision d’aliénation. 

III. Organisation de l’enquête publique 

III.1 Désignation du commissaire enquêteur 

La désignation du commissaire enquêteur est rappelée en partie I.3 

III.2 Réunions et entretiens préalables 

Préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a rencontré les services de la 
Ville de Nîmes chargés du suivi du dossier, le mercredi 4 février 2026, afin de prendre connaissance du projet, 
du contexte de la procédure et des modalités pratiques d’organisation de l’enquête. 

Ces échanges ont permis de préciser les conditions matérielles de déroulement de l’enquête, sans préjuger 
de l’analyse ultérieure du dossier. 

III.3 Modalités d’ouverture de l’enquête 

L’enquête publique a été organisée conformément aux dispositions de l’arrêté municipal n° 2026-01-015 du 
19 janvier 2026. 
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Elle s’est déroulée du lundi 9 février 2026 à 8h00 au mardi 24 février 2026 à 17h00, soit pendant une durée 
de seize (16) jours consécutifs. 

Le siège de l’enquête a été fixé au Service Foncier de la Ville de Nîmes, situé 152 avenue Robert Bompard, 
30033 Nîmes Cedex 9, où le dossier d’enquête et le registre ont été tenus à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête. 

Le registre d’enquête, à feuillets non mobiles, a été coté et paraphé par le commissaire enquêteur 
préalablement à l’ouverture de l’enquête. 

III.4 Publicité et information du public 

L’information du public a été assurée conformément aux prescriptions réglementaires et aux dispositions de 
l’arrêté municipal. 

Un avis d’enquête publique a été affiché : 

• À la porte de la mairie, 

• Sur le site concerné par le projet, 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée. 

L’avis d’enquête publique a également fait l’objet d’une publication dans deux journaux locaux à diffusion 
départementale, conformément aux dispositions prévues par l’arrêté municipal (Objectif Gard et Midi Libre 
– édition du 22 janvier 2026) 

III.5 Consultation du dossier et modalités de recueil des observations 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu prendre connaissance du dossier d’enquête : 

• Au siège de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture des services, 

• Sur le site internet de la Ville de Nîmes, dans la rubrique dédiée aux enquêtes publiques. 

Les observations pouvaient être consignées : 

• Sur le registre d’enquête mis à disposition au siège de l’enquête, 

• Par courrier adressé au commissaire enquêteur, 

• Par voie électronique à l’adresse indiquée dans l’avis d’enquête publique. 

III.6 Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément aux dispositions de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a 
assuré des permanences aux services techniques de la mairie de Nîmes afin de recevoir les observations 
orales et écrites du public. Aucun contributeur ne s’est présenté lors des permanences. Les observations 
reçues l’ont été par courrier ou par voie électronique. 

III.7 Clôture de l’enquête 

À l’issue de la période d’enquête, le mardi 24 février 2026 à 17h00, le registre d’enquête a été clos par le 
commissaire enquêteur. 

Conformément aux dispositions réglementaires, le commissaire enquêteur dispose d’un délai d’un mois à 
compter de la clôture de l’enquête pour transmettre au Maire son rapport et ses conclusions motivées. 
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III.8 Sollicitations d’organismes extérieurs 

Afin de compléter l’information du public et d’éclairer l’analyse du dossier, la commune a sollicité l’avis de 
certains organismes compétents, notamment : 

• La SAFER, au regard du contexte foncier et agricole du secteur ; 

• Le SDIS du Gard, au regard des accès et de l’environnement forestier (piste DFCI). 

Ces sollicitations ont donné lieu à des retours en cours d’enquête, reçus par courriels des 16 et 17 février 
2026, et pris en compte par le commissaire enquêteur (cf. partie IV.3). 

IV. Déroulement de l’enquête publique et participation du public 

IV.1 Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de deux permanences organisées au siège 
de l’enquête : 

• Le lundi 9 février 2026, de 9h00 à 12h00 ; 

• Le mardi 24 février 2026, de 14h00 à 17h00. 

Ces permanences ont permis au public de prendre connaissance du dossier d’enquête et, le cas échéant, de 
formuler des observations. 

IV.2 Déroulement général de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions normales, conformément aux modalités prévues par 
l’arrêté municipal et rappelées dans l’avis d’enquête publique. 

Le dossier d’enquête et le registre ont été tenus à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête, au siège de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture des services. 

IV.3 Avis et éléments transmis en cours d’enquête 

Au cours de l’enquête publique, des éléments complémentaires ont été transmis au commissaire enquêteur 

par les services et organismes consultés. 

1. Avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS du Gard) 

 Par courriel en date du 16 février 2026, le SDIS du Gard a indiqué qu’à la lecture des plans transmis, la piste 

DFCI B80, bénéficiant d’une servitude, ne serait pas impactée par la cession envisagée de la portion du 

chemin rural concernée. 

Le SDIS a précisé que le débroussaillement réglementaire est assuré côté nord sur une profondeur de 20 

mètres et n’a émis aucune réserve sur le projet. 

2. Avis de la SAFER Occitanie 

Par courriel en date du 17 février 2026, la SAFER Occitanie a émis un avis favorable au projet d’aliénation de 

la portion du chemin rural concernée. 

Ces avis ont été versés au dossier d’enquête et examinés par le commissaire enquêteur. 
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IV.4 Participation du public 

IV.4.1 Observations consignées sur le registre 

Pendant la durée de l’enquête, le registre d’enquête a été tenu à la disposition du public au siège de l’enquête. 

Aucune observation n’a été consignée sur le registre d’enquête. 

IV.4.2 Observations reçues par courrier ou par voie électronique 

Conformément aux modalités prévues, des observations pouvaient également être adressées au 
commissaire enquêteur par courrier ou par voie électronique. Deux observations ont été reçues, l’une par 
courrier, l’autre par voie électronique. 

Contribution de Mme Elisabeth Fages-Pouget 

Une contribution a été reçue de Mme Elisabeth Fages-Pouget, propriétaire des parcelles entourant le chemin 
rural concerné, en date du 12 février 2026. 

Mme Fages-Pouget se prononce favorablement à l’aliénation de la portion de chemin rural objet de l’enquête, 
en vue de son acquisition. 

Elle expose notamment que : 

• Le chemin ne présenterait plus d’intérêt réel pour la circulation publique ; 

• Elle en assurerait, depuis plusieurs années, l’entretien à ses frais et avec les engins de son exploitation 
agricole, afin de maintenir une praticabilité minimale et éviter sa dégradation ; 

• Des nuisances et comportements dangereux liés à la circulation de motos et d’engins motorisés 
seraient régulièrement constatés ; 

• La situation serait de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes, des cavaliers et des chevaux 
présents sur le site. 

Elle indique être disposée à acquérir le chemin en cas d’aliénation et à prendre en charge les frais afférents. 

Sont annexés à sa contribution plusieurs courriers et courriels de tiers évoquant des nuisances ou 
comportements dangereux, ainsi qu’un plan de situation du chemin concerné. 

Contribution de Mme Amandine Fages 

Une contribution écrite a été reçue de Mme Amandine Fages, domiciliée au Mas des Crottes, riveraine du 
chemin rural concerné par le projet. Dans son courrier daté du 12 février 2026, Mme Fages exprime un 
soutien au projet d’aliénation de la portion de chemin rural objet de l’enquête. 

Elle indique notamment : 

• Que le chemin ferait l’objet, selon elle, d’un usage principalement motorisé (motos), caractérisé par 
des comportements dangereux ; 

• Que ces usages seraient de nature à compromettre la sécurité des personnes, notamment des enfants 
et des cavaliers présents sur le site ; 

• Que des nuisances sonores et des comportements inadaptés auraient été constatés ; 

• Que l’entretien du chemin ne serait pas assuré par les services communaux mais réalisé par les 
riverains. 
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La contribution est accompagnée d’une copie d’une déclaration de main courante en date du 23 mai 2023 
relative à des faits de rodéos motorisés. Cette déclaration constitue un signalement effectué auprès des 
services de police et ne vaut pas dépôt de plainte. 

Aucun élément du dossier ne permet d’établir les suites éventuellement données à ce signalement. 

Ces observations ont été intégralement annexées au présent rapport et portées au registre d’enquête. 

Les pièces jointes aux contributions (courriers, courriels de tiers, déclaration de main courante, plan de 
situation) ont été annexées au registre d’enquête et examinées par le commissaire enquêteur. 

Ces documents traduisent des doléances et signalements émanant de particuliers ; ils ne constituent pas des 
constats administratifs ou judiciaires, mais des éléments déclaratifs portés à la connaissance de l’enquête. 

Contribution de la police municipale reçu postérieurement à la clôture de l’enquête 

Postérieurement à la clôture de l’enquête publique intervenue le 24 février 2026 à 17h00, le commissaire 
enquêteur a été destinataire, le 18 mars 2026, d’un courriel émanant du chef de service de l’unité territoriale 
Ouest de la police municipale de Nîmes, relatif à des signalements d’incivilités et de circulation d’engins 
motorisés dans le secteur du chemin des Crottes – Vallongues.  

Ce courriel indique notamment que des sollicitations récurrentes (de l’ordre de 3 à 5 par an depuis 2021) 
concernent des circulations de motocross et des dépôts de déchets dans ce secteur, et évoque la difficulté 
d’interpellation des auteurs ainsi que l’effet potentiellement dissuasif d’une fermeture du chemin. 

Toutefois, cet élément ayant été transmis postérieurement à la clôture de l’enquête publique, il n’a pas été 
mis à la disposition du public ni soumis au contradictoire. 

En conséquence, il est mentionné au titre de l’information du dossier, sans avoir été pris en compte dans 
l’analyse des observations du public ni dans l’appréciation portée par le commissaire enquêteur. 

IV.5 Synthèse factuelle de la participation du public 

Au terme de l’enquête publique, la participation du public est apparue limitée, tant en nombre d’observations 
que par la diversité des contributeurs. 

Les observations recueillies ont été intégrées au dossier d’enquête et seront analysées dans les conclusions 
motivées du commissaire enquêteur, établies dans un document distinct du présent rapport. 

V. Constatations et éléments d’appréciation du commissaire 

enquêteur 

V.1 Constatations issues de la visite des lieux 

Le commissaire enquêteur a procédé à une visite sur site le dimanche 1er février 2026, entre 17h30 et 18h30, 
en amont de l’ouverture de l’enquête publique. 

Cette visite avait pour objet de permettre une appréciation directe de la configuration des lieux, de 
l’environnement du chemin concerné, de son état, de ses usages apparents et de son insertion dans le réseau 
de cheminements existants. 
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V.1.1 Situation et accessibilité du site 

Le chemin rural des Crottes – Vallongues est accessible depuis la voirie principale et dessert un secteur à 
caractère essentiellement rural et naturel, composé de parcelles agricoles, d’espaces boisés et de quelques 
constructions isolées, dont le Mas des Crottes. 

Le chemin se développe dans un environnement sans caractère urbain marqué. 

  

Vue du Mas à partir du chemin rural Vue du Mas à partir du chemin rural 

V.1.2 Caractéristiques physiques et état du chemin 

Lors de la visite, le chemin présentait les caractéristiques suivantes : 

• Chemin de nature rurale, non revêtu, 

• Absence d’aménagements urbains (bordures, trottoirs, éclairage public), 

• Absence de mobilier urbain, 

• État général satisfaisant, sans dégradation notable, 

• Absence de traces d’entretien récent clairement identifiable. 

V.1.3 Usages apparents et fréquentation 

Au moment de la visite, aucun usage régulier du chemin par le public n’a été constaté qu’il s’agisse d’usagers 

piétons, cyclistes ou motorisés. Toutefois, des traces d’usage essentiellement motorisé (ornières, traces de 

pneus) ont été observées ponctuellement. 

À proximité du site, la présence de promeneurs accompagnés d’un chien a été constatée, attestant d’un usage 

de promenade du secteur environnant. 

V.1.4 Continuité du cheminement observée 

Le chemin apparaît continu, lisible et praticable, sans rupture matérielle sur son tracé actuel. Les 
observations de terrain, complétées par l’analyse cartographique, montrent que le chemin s’inscrit dans un 
réseau plus large de chemins et de sentiers, reliant différents espaces naturels et agricoles. 

La portion du chemin concernée par le projet d’aliénation correspond à un tronçon situé en prolongement 
d’un chemin existant, tel qu’illustré par les documents cartographiques annexés au présent rapport. 

Il appartiendra à l’autorité compétente d’apprécier si l’aliénation envisagée est de nature à interrompre un 
cheminement public existant ou à créer une situation d’impasse susceptible d’affecter l’usage du public. 
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V.1.5 Signalisation et environnement 

Aucune signalisation spécifique liée à la défense contre les incendies (DFCI) n’a été observée sur la portion 
du chemin faisant l’objet du projet de cession, ni immédiatement en amont ni en aval de celle-ci. 

Une signalisation DFCI (B80) est toutefois présente sur l’une des voies d’accès au secteur, attestant de 
l’intégration du site dans un périmètre forestier faisant l’objet de mesures de prévention des risques incendie. 

V.1.6 Affichage de l’enquête publique 

Lors de la visite, les affiches relatives à l’enquête publique étaient présentes, visibles et lisibles : 

• À l’entrée du chemin, 

• En des points cohérents avec les accès au site. 

L’implantation de l’affichage permettait une information correcte des usagers susceptibles de fréquenter le 
secteur. 

 

  

Affichage entrée du chemin des Crottes Affichage intermédiaire 

V.1.7 Synthèse factuelle des constatations 

À l’issue de la visite des lieux, le commissaire enquêteur relève les éléments factuels suivants : 

• Un chemin à caractère rural marqué, 

• Une fréquentation apparaissant faible et non structurée, 

• Un usage public diffus, 

• Une insertion dans un réseau de cheminements plus large, 

• Un environnement naturel et agricole prédominant. 

Ces constatations sont illustrées par les photographies et documents cartographiques annexés au présent 
rapport. 

V.2 Éléments d’appréciation issus du dossier et de l’enquête 

Il ressort des pièces du dossier et des observations recueillies que la portion du chemin rural concernée est 
située au cœur de propriétés privées et dessert principalement les parcelles de Mme Fages-Pouget. 

Les contributions reçues évoquent notamment des nuisances liées à la circulation d’engins motorisés et des 
difficultés de cohabitation avec certaines activités présentes sur le site. 
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La question de l’affectation effective du chemin à l’usage du public constitue un élément central 
d’appréciation au regard des dispositions du Code rural et de la pêche maritime. 

Toutefois, il convient de distinguer ces éléments relatifs à des troubles allégués de la question juridique de la 
désaffectation du chemin à l’usage du public. 

En application de l’article L.161-10 du Code rural et de la pêche maritime, l’aliénation d’un chemin rural 
suppose que celui-ci ait cessé d’être affecté à l’usage du public. 

Il appartient à la commune de démontrer, par des éléments objectifs, que la portion concernée ne constitue 
plus un cheminement effectivement utilisé par le public ou qu’elle ne présente plus d’intérêt de liaison ou de 
desserte publique. 

Le commissaire enquêteur relève que la question de la prise en charge des frais liés à l’opération (frais de 
géomètre, actes notariés, procédure d’enquête) constitue un point soulevé dans le cadre de la procédure dès 
lors qu’une opération a été initiée à la demande d’un propriétaire privé. 

Cette question a été formellement soulevée dans le procès-verbal de synthèse, afin que le maître d’ouvrage 
précise les modalités envisagées et les fondements juridiques de la répartition des charges. 

Le commissaire enquêteur a, dans le procès-verbal de synthèse, sollicité des précisions sur ce point.  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 Arrêté municipal prescrivant l’ouverture de l’enquête publique (Arrêté 

URB/2026/01/015 du 19 janvier 2026) 
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ANNEXE 2 Avis d’enquête publique (affiche) 
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ANNEXE 2bis Avis d’enquête publique (insertion presse) - ML (22 Janv 2026) 
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ANNEXE 3 Points d’affichage de l’avis d’enquête 
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ANNEXE 4 Certificat d’affichage 
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ANNEXE 5 Plan de situation 
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ANNEXE 6 Avis de la SAFER et du SDIS 

 

 

  



Déclassement d’un chemin rural sis “Chemin des Crottes – Vallongues”, Projet de cession 

 

Page 22 sur 25 
 

ANNEXE 7 Procès-verbal de synthèse 
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ANNEXE 8 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 
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ANNEXE 9 Courriel de la police municipale reçu postérieurement à la clôture de 

l’enquête 

 

 

 


